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Texte adressé aux chefs des établissements d’enseignement publics et privés du second degré, aux 
directeurs de CIO, aux conseillers techniques MLDS, aux services instructeurs 

 

Références :  

- Circulaire régionale académique n°23AN0030 relative aux listes régionales des 
établissements et organismes éligibles à la perception du solde de la taxe d’apprentissage 
pour la campagne 2023 et à la mise en œuvre de la plateforme de répartition SOLTéA 

Annexes :  

- Annexe 1 - Tableau référents campagne 2023 
- Annexe 2 - L'accès à la plateforme 
- Annexe 3 - Les actions à effectuer en tant qu'établissement 
- Annexe 4 - Comment l'entreprise pourra-t-elle rechercher un bénéficiaire 

 

La circulaire régionale académique jointe au présent bulletin académique, rappelle les conditions 
d’éligibilité à la perception du solde de la taxe d’apprentissage (TA) et détaille les modalités et le 
calendrier de mise en œuvre de la plateforme SOLTéA. Cette plateforme numérique référencera 
l’ensemble des établissements habilités à percevoir le solde de la TA, permettra aux entreprises de 
désigner les établissements bénéficiaires de leur solde de TA et permettra le versement des fonds 
ainsi fléchés. 

 

Pour le recteur et par délégation, 

Le secrétaire général de l’académie de Créteil 
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